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Objet :  Demande d’accès 

 N/Réf. : 1847 00/2021-2022.757 

 

 

 

Nous donnons suite à votre demande d’accès reçue le 25 janvier dernier dans laquelle 

vous demandez de recevoir une copie des documents que vous décrivez comme suit : 

 

« J'aimerais me faire transmettre toute la documentation sur laquelle s'est basée le 

MSSS pour appuyer la décision de restreindre l'accès aux non-détenteurs de 

passeport vaccinal aux commerces de plus de 1500 mètres carrés. 

S'il-vous-plaît inclure toutes les études et histoires de cas pertinentes qui appuient 

cette décision, ainsi que les données justificatives pour ce qui est de la superficies 

qui a été choisies. » (sic) 

 

Nous vous informons que les recommandations de la santé publique concernant 

l’élargissement de l’utilisation du passeport vaccinal en date du 12 janvier 2022 sont 

disponibles sur le site Web du ministère de la Santé et des Services sociaux à l’adresse : 

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/docs-dnsp-

covid/20220112_recommandations_elargissement_utilisation_passeport_vaccinal.pdf  

 

De plus, nous vous informons que les décisions adoptées sont basées sur des données 

probantes recueilles par différents organismes, dont l’Institut national de santé publique 

du Québec (INSPQ) et l’avis d’experts qui proviennent d’autres organismes. Les 

données recueillies et les recherches que l’INSPQ fait sont disponibles en ligne, sur leur 

site Internet. Les articles scientifiques sont quant à eux disponibles dans les publications 

scientifiques. 
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Diverses publications scientifiques sont également disponibles chez différents éditeurs, 

dans les universités ou encore dans les bibliothèques. 

 

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/docs-dnsp-covid/20220112_recommandations_elargissement_utilisation_passeport_vaccinal.pdf
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/docs-dnsp-covid/20220112_recommandations_elargissement_utilisation_passeport_vaccinal.pdf
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Les mesures sanitaires se basent sur la situation épidémiologique et prennent effet en 

vertu de la Loi sur la santé publique. 

 

Par ailleurs, nous vous informons que vous pouvez demander à la Commission d’accès à 

l’information de réviser cette décision. Vous trouverez ci-annexée une note explicative à 

cet égard. 

 

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

 

Le directeur par intérim,  

 

Original signé par 

 

 

Robin Aubut-Fréchette 
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